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INFORMATIONS NOTARIALES
Articles D.IV.99, D.IV.IOO, D.IV.IOS et R.IV.IOS-l du CoDT

Madame, Monsieur les Notaires,

En réponse à votre demande d'informations notariales datée du 3 janvier 2024 et 1'éceptionnée en date du
5 janvier 2024
relative à un bien sis à 4900 Spa, rue thouet n°29
cadastré section G n°890 D, G n°887 C et G n°890 2A

nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article D.IV.99 du Code du
Développement Territorial (CODT) entré en vigueur le l"'r juin 2017 :

Le bien en cause :
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3. est situé dans le périmètre de la zone protégée en matière d'urbanisme déterminé par A.M. du
18 décembre 2007 (MB. du 21 janvier 2008), plus communément appelée « Centre Ancien Protégé » ;

4._ le bien (G n°890 D) est répertorié comme immeuble de grande-valeur à l'Atlas Architectural des Centres
Anciens Protégés dressé et mis àjour par l'Exécutif de la Région Wallonne ;

S. est situé dans un périmètre d'intérêt culturel, historique et esthétique ;
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15 est situé dans le périmètre du bien « Les Grandes Villes d'Eaux d'Europe » inscrit au Patrimoine Mondial
de l'UNESCO ;
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26 est soumis, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application du guide régional
d'urbanisme (CRU) reprenant les prescriptions suivantes :
@ règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière

d'urbanisme (RGBZPU, plus communément appelé « Centre Ancien Protégé »)- Articles 393 à 403 du
Guide régional d'|||bfl||isme,

vrèglement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou paities
de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite (PMR) - Articles
414 à 415/ 16 du Guide régional d'urbanisme,
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du Guide légional d'|||bauisme,
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est soumis à l'application du guide communal d'urbanisme en matière d'enseignes, de dispositifs de
"publicité, d'autres modes d'affichage ou de publicité, en matière d'aménagement de terrasses ho.re.ca. et de
façades commerciales et de services, adopté par décision du Conseil communal du 14 novembre 2008,
approuvée par arrêté ministériel du 9 mars 2009 (MB. du -13 mai 2009) et entré en vigueur le 29 mai 2009 ;
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D d'une réserve naturelle domaniale,
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est situé au Plan d'Assainissement par ' Sous-bassin Hydrographique de la Vesdre (P.A.S.H.,
cfr httpzllwww.spge.be), en zone d'assainissement : '

collectif : égouttage existant, _
[:] égouttage futur prévu,

El autonome : [:| périmètre reconnu,
I:] zone non-urbanisable au plan de secteur,

El transitoire;

Dans le cas de l'existence d'un réseau d'égout public (eaux usées) sur le domaine public le plus proche de
la propriété, l'obligation suivante est d'application :
Si le bâtiment n'est pas raccordé au réseau d'égouttage public, directement ou indirectement via un réseau
d'ordre privé, le nouveau propriétaire doit introduire une demande de raccordement à la commune. Le
nouveau propriétaire réalisera on fera réaliser ce travail de raccordement au plus vite, et dans tous les cas,
dans le courant de l'année suivant la date d'achat du bâtiment.

37. est situé, au sens de l'Arrêté ministériel du 13 décembre 2001 relatif à l'établissement des zones de
prévention rapprochée et éloignée des ouvrages de prise d'eau souterraine de l'Administration communale
de SPA, de la Sa SPA MONOPOLE et de la Sa EXIRUS, sis sur le territoire des communes de Spa, de
Theux, de Jalhay et de Stoumont, en zone :
D de prise d'eau (zone I),
D de prévention rapprochée (zone lia),

de prévention éloignée (zone lib),
[! de surveillance (zone ill) ;
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? tcnte-eonstruction-de-nuw-eu-de-bûtae'mcnt ; tous rc:::biaîs de terres, dépôts :le bcis, :le fumier eu-de
tous autres matériaux-eu produits ; tente-plantation d'arbres :::; borduae-du-eom's d'eau-sent
sountîs-s't-pexmis-d'urbanisme-préalable écrit et exprès, :!e-läntovitéaemnpétenae-g
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nécessaires pour l'exécuticn de:; travaux et autres personnmhargées-dc l'exécution-de travaux-eu
däêt-udes ?: réaliser-sur le cours d'eau-. '

43. est situé dans une zone à risque d'aléa faible, au vu de la cafiographie des zones soumises à l'aléa
d'inondation adoptée par le Gouvernement wallon en date du 4 mars 2021 (MB. du 24 mars 2021) ;

44. bénéficie d'un accès à une voirie pourvue d'un revêtement solide et d'une largeur suffisante compte tenu dela situation des lieux; -. . . - . . . . . - . .
45 est situé le long d'une voirie communale;
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>' n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir ou d'urbanisation déliyi'e_apres le _l_°_'janyier. 197.7 ; . .:'.'._ ;:
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.n'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le l_"_jan_vier 1977 _; ': "Ï '
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5 ! . :2': fait l'cbjet d'aucune déelaaeatzcn :::baraeisüque préalable ;
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53. n'a fait l'objet d'aucun permis d'urbanisme de constructionsgroupées délivré après le l°.' janvier 1977 ;
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55. n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins_de deux ans ;

55. :. fait !'cbjet-duaedes} ceflifieat{s} d'urbanisme s;:i'.'ent(s}-z

57. n'a fait l'objet d'aucun certificat/procès-verbal de réunions de patrimoine ;
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59. n'a fait l'objet d'aucun permis d'enviromnement ;
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61 . n'a fait l'objet d'aucun permis d'exploiter;
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- "D...-...... A'.... ln:fnn* A'I....-A .... .l +.. A.. ......rc- l...! An...... l- .... ...... A..þÿ�-� �.� �v�. &�.�.� �.�.�  &�p &�. &� �.�.�e�.�.�. &�,�  &�.� �.�.�  &�  &�.� �,� �.�.�,�.�.� �.�.�  &�.� �v &�.�-�-� �.�-� �,�  &� �.� �. &�  &�.� �,
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63. n'a fait l'objet d'aucun permis unique;

(A .. F...|- I'.. ..bj..l- A.. [ ....\ finlnb\\;h ....l n{a\ n..l......fln\ .. . .þÿ�.�.� �D�.�. &�.�.�.�.�.� �.�.�.�.�.�n�.�.�.�.� �A�.�.�.� �l�.�.� �.�.�.�.�A� �.�.�.�.� �A�.�.� �+�.�.� �A�.�.� �.�.�.�.� �.�.�.�.�.�.� �[�l�a. .... ...... u...-l.... ...... . ..., .... uv.u.v u.. , .... . ..... ..... ,

65. n'a fait l'objet d'aucun permis intégré ;

LI.' .. fait l'.. '..5 A.. Irlnn\ ...-......înî ..6.'.....Al..\ n.....n..çln\ .uv. " nu.. . .. vu. un \uva, y.......u Illtvôl V\.., .... .....u\o, .. . .þÿ�.� �D�.�.�.�-�.�.�.�.�.�.� �.�.�.�e�/�.�. &�A� �A�.�.�l�.�. &�/�.� �.�.�.�.� �A�.�.�.�-�.�,� �A�.�.� �A�.�.�.� �.�.�.�.�n� �A�.�.. ... ...... ......fi... ...... ...., .... ......v ....- , .... . .... ..... ,

67. n'a fait l'objet d'aucun permis de location ; -->Données non vérifiables actuellement
þÿ�6� �.�.�-� �.�.�.�.�l� �l�.�:� �.�.�.� �.�.�.�.�.� �.�.�.� �n�.�.�.�.�.�.� �.�.�.�.� �.�.�.� �A�n�.�.�.�-�.�.� �A�c�.�.�.�.� �:�.�.�o�. &�,�l�.�.�h� �u�.�.�.�.�.�.� �.�.�. &�.�.�.�.�.�H�. &� �!�.� �l�.�.�-�.�.�r�:�.�-�.�.�.� �.�-�l�.�.� �l�.�.�.�.�m�.�.�m�.�fen an., ....l l.. ... ..... ..évvuual

.. ..: '.. ' .... .. ... .. ...... ...þÿ�(�:�S�.� �.�.� �f�.�.�.�:� �!� �.�.�b�_�;�e�t� �:�!�  &�)� �|�.�e�m�'�.�.�.� �d�-� �l�. &�.�:�i &�.� �s�:�:�:�"�.�3�:�|�t�(�f�i�)�-�ê

69 II.. .I......' ... ....h,b..:e.£ ...-.l- ......nM- .... ...:.Z.. Ae_Heo..a A A...Z..lah-nfinu \l..c.... nn.v'|:Aa CA.-.....hâ " une.-......l- .... ""Hl-à

vc::c disposition pour toute information. -> Données non vérifiables actuellement

"ln nn..4'n.....A...n-.t.'. l'...-c:..l- " l\ï In") A.. anT' ....l..e:l-'...... ...... .la A:..:..:.... Ah... L:.... .... :. .:4'...t- ....31',.lün0 A'.. .....
þÿ�A &�.�. &�.�A�°� �A�.�.� �.�.�.�.�.�.�.�.�:�.�.� �.�l�'�.� �.�F�b�a�n�:�n�n�h�n�.�.� �.�.�c�-� �J�.�.�.�.�.�-� �o�.�.� �.�.�.�.� �.�.�.�.�.�.�a�e�.�.�.� �A�.�.�.�.� �l�.�.�4�.�.� �.�.� �l�'�.�.�.�.�.�.�3�.� �.�.�.�-�.�.�.�}� �A�n�.�.�.�.�.�.�A�n� �.�.�.�.� �e�.�.�.�.� �«�-� �.�.�.�.�  &�.� �.�.�.�.�.�r�»�.�.�.

þÿ�)�.� �"�"�"�b &�"�"�'� �.�.�l�.�.�.�.�.�.�. &�|�-�.�.�-�.�.�.�.� �A�.�.� �(�'�.�-�"�à�.�.�.�.� �n�n�o�\�\�m�l�l�n�n�l� �.�A�.�.� �D�.�.�.�.�.�.�{�.�.�.� �.�.�.�.�.�.�w�.� �A�é�l�'� �!�"�"� �.�.�.�.�.�.� �.�.�.�.�  &� �"�"�"�l�l�lþÿ�.�.� �.� �. &� �u�n�,� �.�3�8� �u &�.�.�.�»�-� �.�.�.�.�.�u�. &� �.�.�.�.� �v�.�.�.�.�U�Ô�V� �v�u�.�.�.�.�.�.�u�. &�.� �.�.�.�.� �.�.�.�.� �.� �.�.�.�.� �v�.�.�v�.�.�.�.�.�.�.�.�v� �.�.� �8�g� �.�.�.� �.�.�v�.�.�.� �.�.�.�.�.� �.�.�.�.�.� �.�.�.� �e�S�-�'�.
-->Données non vérifiables actuellement ,

71. conformément à l'article D.IV.99 4° du CODT, nous vous informons que le ou les cédants n'ont pas réalisé
des actes et travaux constitutifs d'une infraction en vertu de l'article D.Vll.l, fil", 1°, 2° ou 7° ;
Pour rappel, l'absence de constat cl 'iifiaction(s) urbanistique(3) dans un procès-verbal " 'exclut pas
] 'exislence d'éventuelles ir1fi'acti0ns w banistiques. Il vous appmlient d'interroger les cédants pour obtenir
une information précise à ce sujet.

Afin que les actes notariés puissent être passés sans retard et pour respecter le délai prévu à l'article R.lV.lOS-l
du CoDT (à savoir 30jours), les renseignements prévus à l'article D. N. 97 7° relatifs à l'équipement de la voirie
concet nee en matière d'eau, d'électricité et de gaz doivent être sollicités directement aup1 es des sociétés
distributrices concemées. '
- Eau . Société Wallonne Des Eaux (S.W.D.E.), Succursale de Vesdre-Amblève n° 42, 2è"'° avenue au Parc

industriel des Hauts Sarts à 4040 HERSTAL (OM/87.87.87},
- Electricité : lnterunosane, rue Jean Koch n° 6 à 4800 VERVIERS (OW/78.78.78),
- Gaz : RESA distribution gaz, rue Sainte-Marie n° l l à 4000 LIEGE (04/254.46.00).

Pour votre parfaite infornwtion, vous pouvez contacter/consulter :
\/ le site internet de l'Asbl CICC (Contact fédéral Informations Câbles et Conduites Asbl) www.klim-cicc.be

mettant à votre disposition des informations sur les câbles et conduites népertoriés sur le sol de la Région
wallonne (principalement sous et sur le domaine public),

/ la Sa SPA MONOPOLE / groupe SPADEL pouvant vous informer sur les canalisations relatives à
l'exploitation des eaux de Spa,

|/ le service des Travaux de la Ville de Spa concernant l'égouttage public.

La présente ne garantit pas que la situation de fait du bien a reçu les autorisations nécessaires en regard :
- du Code du Développement Territorial (CODT) (e.a.: création de logements, transformations,

extensions,...), .
- du Code wallon de l'aménagement du territoire, de l'urbanisme et du patrimoine (C. W. A T. U P.)

partiellement abrogé,
- du Code de l'environnement ;
- du Code wallon du logement et de l'habitat durable ;
- de toutes autres lois ou réglements s'appliquant au bien.

La présente ne garantit pas non plus que la situation de fait du bien est conforme aux différentes
autorisations renseignées ci-tlessus.
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Pour rappel, conformément à l'article D.IV.99 du CODT, chacun des actes doit comporter en outrel'information : .
1. qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article

D.IV.4, à défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme,
2. qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis, -
3. que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis.

Nous vous invitons à communiquer les présents renseignements aux candidats acquéreurs.

Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur les Notaires, l'assurance de notre considération distinguée.
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